
Conseil Municipal du 28 janvier 2016

Avis sur le PADD du PLUI

Monsieur le Maire, Chers collègues,

L’élaboration  du  PLUI  repose  sur  une  collaboration  forte  entre  les  communes  et  la 
communauté de communes : une trentaine de réunions au total :

- 13 commissions aménagement pouvant associer les commissions habitat, déplacements 
et environnement selon les thèmes ;

- 5 réunions du groupe de travail « règlement » ;
- la conférence intercommunale des Maires arrêtant les modalités de collaboration ;
- 15 réunions dans chaque commune ;
- 4 réunions publiques.

Les observations que vous  avez formulées en Conseil Communautaire auraient dû l’être, lors de 
ces commissions, groupes de travail, réunions en commune.

1. Sur la Qualité du PADD

Vous critiquez ouvertement le PADD du PLUI. Permettez-nous simplement de remarquer que le 
PADD du PLU de Tarnos, élaboré par la même Communauté de Communes sous la présidence 
de Mme FONTENAS est  de  qualité  comparable.  Nous trouvons que le  PADD intégré  à  la 
récente modification du PLU ressemble beaucoup au PADD soumis au débat de ce soir.

2. Sur les projections de population

Nous  nous  étonnons  que  vous  critiquiez  les  projections  de  population  qui  découlent  des 
prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale, voté à l’unanimité notamment par vous 
M le Maire.

3. Sur les orientations proposées

Les projets proposés dans le PADD ne sont pas obligatoirement de compétence communautaire. 
Le  PLU  a  pour  objectif  de  rendre  possible  les  divers  projets  portés  par  les  Collectivités 
(Commune, Communauté de Communes, Département, Syndicats Mixtes, Région, etc.).



4. Sur les projets manquants

Certes le projet de voie de contournement du port n’est pas explicitement mentionnée mais le 
PADD  indique  page  8  que  Le  PLUI  doit  permettre  la  mise  en  œuvre  des  politiques 
d’aménagement et de prospective économique portées par le Schéma directeur d’aménagement 
du port de Bayonne approuvé le 6 décembre 2013, dont la voie de contournement du Port fait  
partie. C’est l’esprit du PADD de donner des orientations générales et non la liste exhaustive de 
tous les projets.

Vous dites que ce PADD n’est pas complet. Nous nous étonnons de ne pas voir dans les projets 
manquants listés par vous et votre groupe, le projet d’équipement aquatique.

Enfin, en ce qui concerne les Allées Shopping, il nous semble que vous êtes bien placés en tant 
que membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Parc d’Activités (membres titulaires : 
M. LESPADE, Mme NOGARO) pour savoir qu’il s’agit d’un projet abouti. Nous nous étonnons 
de ces allusions négatives à l’égard d’un projet que vous soutenez en qualité d’élus du Syndicat 
Mixte.

Les élus du groupe Tarnos Pour Tous
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